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Regeste
Retard injustifié. Réquisition de continuer la poursuite. | Retard injustifié admis vu le temps écoulé entre l'enregistrement des réquisitions de continuer et l'exécution de la saisie et la délivrance d'actes de défaut de biens. La Commission de surveillance relève que s'il incombe à l'Office des poursuites de donner suite aux demandes d'informations des parties à une procédure d'exécution forcée, il lui incombe également d'apporter des réponses correctes. | LP.17.3
Erwägungen
E. 09
xxxx47 J, 09 xxxx46 K, 09 xxxx39 M et 09 xxxx17 L. 2. Invite, le cas échéant, l'Office des poursuites à communiquer sans retard à G______ SA les actes de défaut de biens. Siégeant : Mme Ariane WEYENETH, présidente ; MM. Didier BROSSET et Denis MATHEY, juges assesseurs. Au nom de la Commission de surveillance : Véronique PISCETTA Ariane WEYENETH Greffière : Présidente : La présente décision est communiquée par courrier A à l’Office concerné et par courrier recommandé aux autres parties par la greffière le
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